
DÉCISION N° M_DEC2506_049

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU 
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

CONSIDÉRANT
- Que l’avenant n°1 permet de mettre à jour les articles suivants : 
- Article II : Identification du bien
- Article III : Destination des lieux
- Article IV : Durée convenue
- Article VI : Tacite reconduction
- Article VII : Dépôt de garantie
- Article XX : Assurance

Toutes autres conditions particulières restant inchangées,

DÉCIDE

De signer l’avenant n°1 avec la société TOXEM, représentée par Monsieur Jérôme Couteau. 

Sans incidence budgétaire

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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